UNE AFRIQUE, UNE VOIX

La 1ère réunion de la Conférence des Présidents du Parlement Panafricain s'est tenue du 08 au 09 octobre 2009 à Johannesburg, sous la présidence de son Honorable, Dr. Idriss Ndele Moussa, Président du Parlement Panafricain (PAP). Elle fut un grand succès, elle a réuni plus d’une trentaine de présidents de Parlements Africain pour la première fois au sein de son hémicycle, en Afrique de Sud. L’importante délégation nationale était conduite par le Président de l’Assemblée nationale, son Honorable Idriss Arnaoud Ali, elle comprenait, en outre, les Honorables députés Antoine Michel Barthelemy, Souleiman Miyir Ali, Mohamed Abdoulkader Mohamed, Hasna Hassan Ali, et monsieur Mahdi Ahmed, responsable de la communication.   
Notons que le premier objectif de cet organe clé de l’Union africaine est de faciliter à la mise en œuvre effective des politiques et objectifs de l’Institution panafricaine. Mais un constat s’impose, cinq années après sa création en mars 2004, le PAP ne dispose toujours pas d’un pouvoir législatif, ses maigres prérogatives se limitent à un rôle, pour l’instant encore, que consultatif : Toutefois, il semblerait que si toutes les conditions politiques sont réunies d’ici à 2011, l’Institution, après une transformation profonde, se verrait doter de réels pouvoirs législatifs.
D’ailleurs lors de son allocution d'ouverture de la Conférence des Présidents, son Honorable Président, le Dr. Idriss NDELE MOUSSA a tenu à rappeler après les salutations d'usages, l'importance que peut jouer le PAP pour contribuer à la consolidation et au renforcement des liens existants entre les parlements du continent. Il a rappelé les enjeux de cette alliance, dont notamment le renforcement du développement économique et politique du continent, insistant sur la symbolique de cette réunion qui malgré une mise en route assez lente allait, aujourd'hui, contribuer fortement à la consolidation et à l'intensification des liens existants entre les Nations :
« A ce jour, quarante six (46) Etats membres de l’Union ont ratifié le Protocole au Traité instituant la Communauté Economique Africaine relatif au Parlement Panafricain officiellement installé le 18 mars 2004 à Addis Abeba, en Ethiopie. Le siège du Parlement est à Midrand, à Johannesburg, en Afrique du Sud, et chaque Parlement des quarante six (46) Etats membres ayant ratifié le Protocole y est représenté par cinq (5) parlementaires dont au moins une femme. La représentation de chaque Etat membre doit refléter la diversité des opinions politiques de chaque Parlement ou tout autre organe législatif national. Les objectifs du Parlement Panafricain sont entre autres : de faciliter la mise en œuvre effective des politiques et objectifs de l’Union africaine ; de promouvoir les principes des droits de l’homme et de la démocratie en Afrique ; d’encourager la bonne gouvernance ; la promotion de la paix, la sécurité et la stabilité ; de lutter contre l’impunité ; de faciliter la coopération et le développement en Afrique ; de renforcer la solidarité continentale ; de créer un sentiment de destin commun parmi les peuples africains et de faciliter la coopération entre les communautés économiques régionales…
Le bureau du Parlement Panafricain conscient que la mobilisation sur cette question des nouvelles attributions législatives souhaitées, ne peut se  concevoir que sur une période raisonnable n’ambitionne nullement l’attribution de pouvoirs élargis avant 2011. Ses prétentions, d’ailleurs, sont beaucoup plus modestes, il se limite à des domaines bien délimités, supranational, et ou, le Parlement Panafricain pourrait assumer des !prérogatives législatives telles que, la ratification des traités et accords conclus par l’Union africaine, la bonne gouvernance et les droits de l’Homme, la libre circulation des personnes, des biens et des services, les affaires sociales, l’environnement et l’agriculture, les infrastructures, les transports et les télécommunications ». 
Malgré les prudences avisées du bureau du PAP, il n’est pas certain que l’affaire soit pour autant dans le sac! Au cours de ses discussions animées et approfondies qui se sont déroulées au sein de l’hémicycle durant deux jours, de nombreux présidents se sont exprimés sur ce sujet, d’ailleurs, la grande majorité d’entre eux se sont prononcés en faveur de la transformation du PAP en organe législatif à moyen termes, n’est-ce pas, d’ailleurs, la raison même d’être de cette noble institution ? Des voix dissonantes se sont également exprimées, même si les Présidents  n’ont pas rejeté tout en bloc, il semblerait qu’ils ne voient pas d’un bon oeil, l’idée même d’envisager le principe d’une délégation de souveraineté au PAP, même si cette dernière, par ailleurs n’était que partielle. Mais fort heureusement pour le PAP, ils étaient peu nombreux à partager cette opinion.
Certains d’ailleurs, n’ont pas manqué de souligner au Bureau du PAP que la décision de déléguer au Parlement Panafricain des nouvelles prérogatives, dont notamment l’élaboration des actes législatifs ou à défaut des directives, était du ressort exclusif des Chefs d’Etats, nullement du ressort des Présidents de Parlement. On peut supposer sans trop se risquer, que ce petit détail, n’avait certainement pas échappé au Bureau du PAP. La stratégie du Parlement Panafricain en réunissant l’ensemble des parlements Africains était, d’ailleurs, claire comme de l’eau de roche, elle se voulait avant tout comme une opération de séduction à l’endroit des présidents de Parlements afin de s’en faire des alliés de poids, des avocats redoutables de la cause africaine, le cas échéant : C’était une étape préliminaire indispensable avant d’amorcer la grande opération de plaidoirie au niveau des Chefs d’Etat. D’ailleurs, l’Honorable Président Idriss Ndele Moussa dans son allocution ne s’est pas trompé sur les thèmes fédérateurs plus à même d’accueillir l’assentiment de l’Assemblée, il a prôné successivement, l’Union, la solidarité, et l’intégration économique. Comme si tous les remèdes aux maux perpétuels de l’Afrique se trouvaient dans le multilatéralisme et dans la coopération continentale…Quoi qu’il en soit, c’est une voie inédite, inexplorée, elle a le mérite d’être posée…et de rejoindre l’intonation des élans militants des Pères fondateurs de l’UE, Nasser, NKrumah…
« Je tiens à vous assurer que seul un renforcement des pouvoirs du PAP permettra à notre continent de réaliser une intégration économique et politique avec pour base, les principes de bonne gouvernance, la participation des populations à la prise de décisions, la transparence et l’obligation de rendre compte. Nous sommes tous conscients que l’Union africaine est en pleine mutation et nous pensons que nous avons atteint un stade où nous sommes appelés à sauvegarder des acquis considérables, les progrès réalisés et l’avancée accomplie en matière de renforcement et de consolidation des organes de l’Union qui sont investis de la responsabilité d’œuvrer pour l’intégration du continent. Ces organes appellent  encore de notre part, une plus grande considération et une profonde réflexion pour pouvoir fournir les conditions requises pour les adapter au contexte mondial actuel et de les doter des pouvoirs et des moyens qui leur permettraient de traduire concrètement  les objectifs et programmes de notre Union.

Pour ce faire, nous lançons un vibrant appel à tous les Parlements nationaux, les Institutions nationales et continentales africaines, et à tous les citoyens du continent pour soutenir la nouvelle vision du Bureau de faire du Parlement Panafricain un organe doté de pouvoirs ou attributions législatifs en 2011, année où le processus de révision du Protocole est censé s’achever. 

Nous considérons le Parlement Panafricain comme l’instrument idoine que la Conférence ou tout autre organe habilité puisse saisir pour la ratification des Traités et conventions pour traduire en actes législatifs tous projets ou programmes dont les effets profiteront au citoyen africain ». 

Quant à lui, l’Honorable Idriss Arnaoud Ali, n’a pas manqué de souligner dans l’une de ses interventions, le soutien total du Parlement national Djiboutien à la cause panafricaine. Il a, à ce propos, tenu à donner à l’ensemble des Présidents de Parlement présents, son sentiment profond quant au devenir de cette institution, il a souligné qu’il était inévitable de part le cheminement parcouru par cette noble institution et ce depuis la date de sa création, qu’elle soit appelée, tôt au tard, à se transformer en organe législatif d’importance, d’ailleurs cette affirmation ne souffre d’aucune contradiction selon lui. Il a, toutefois, voulu également alerter les membres présents, sur les fléaux de notre continent qu’il faut combattre unis, et solidaires. Il a rappelé les trop nombreux bains de sang qui se déroulent malheureusement encore en afrique. Ces affres de la guerre doivent être combattus, a martelé l’Honorable Président Arnaoud, à la tribune de l’hémicycle du Parlement Panafricain : « Ce sont ces tristes guerres intestines qui sont les premiers calamités de notre continent ». Il a souligné que la recherche des résolutions de conflit devait devenir la première priorité du PAP, car sans la paix, a-t-il rappelé, il n’est nulle question d’envisager un quelconque développement économique, social, et humain. Abordant le sujet des conflits, l’Honorable Président Arnaoud, n’a pu éviter de dire un mot, d’ailleurs dans un message vibrant, sur la question Somalienne. Il a lancé un appel en faveur de la paix sur cette terre meurtrie jusqu’a dans ses veines depuis bientôt 20 ans. Il a rappelé les atrocités qui s’y déroulent par centaine de milliers dans cette partie du monde complètement délaissée par la communauté internationale. C’est d’ailleurs, la raison pour laquelle, il a mis en exergue les Présidents de Parlement nationaux, à agir énergiquement auprès de l’exécutif de leurs pays respectifs afin de les sensibiliser sur ce triste naufrage de l’un des pays membres de l’Union Africaine. Il a rappelé les efforts incessants de la République de Djibouti pour favoriser le dialogue inter somalien, qui d’ailleurs, ont conduit à l’élection d’un parlement élargi et d’un président de consensus. Malheureusement, a-t-il souligné, des islamistes radicaux, d’El-chabab et des Hizbul Islam, dirigés par des membres de la mouvance Al qaida, qui tentent, à l’appui d’un armement militaire puissant et de l’aide d’extrémistes internationaux, aussi bien afghans que yéménites, de saper le rétablissement de l’intégrité territoriale et de l’Etat de droit, entrepris courageusement depuis moins d’un an par le Gouvernement de Transition national issu des Accords de Djibouti de janvier 2009. Aussi, il a, solennellement exhorté, les Honorables Parlementaires présents à conscientiser leurs exécutifs respectifs sur cette question cruciale afin de ne pas laisser des islamistes fanatiques se saisir du pouvoir en Somalie. Le risque, a–t il souligné, c’est que demain, vue leur capacité de nuisance et de diffusion de leurs idéaux malfaisants, nous ne soyons plus en mesure de les stopper et de lutter efficacement contre eux. Ces fous, a-t-il dit, prétendent tués au nom de Dieu, et en son nom, ils commentent les pires barbaries humaines que notre continent a eu à connaître dans ce début du 21ème siècle. Aussi, il a demandé dans ce sens que le PAP fasse une mention de soutien au Gouvernement Fédéral de transition en Somalie. Egalement, dans son allocution, l’honorable Président Arnaoud a mis en accusation l’Erythrée de jouer le rôle dangereux de pyromane régional, notamment à travers ces actions funestes qui attise le feu insidieusement en terre Somalienne. Le plaidoyer très engagé, et volontaire de l’Honorable Président Arnaoud, a été bien accueilli. Signalons que l’Ethiopie, le Kenya, et le Soudan ont tenu à apporter sur la question Somalienne, eux aussi, des commentaires complémentaires allant dans le sens de son Honorable Président Arnaoud. D’ailleurs la mention a été inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance publique du Parlement Panafricain qui interviendra le 26 octobre 2009. En clôture de la Conférence des présidents de Parlements, son Honorable président Arnaoud, a reçu l’insigne honneur de présenter, au nom des 13 pays de l’Est de l’Afrique, le traditionnel mot de remerciement de la région :
 « Notre participation en si grand nombre aux travaux de ces deux journées témoigne, si cela est encore nécessaire, de l’importance primordiale que nous accordons à la noble mission qui est assignée au PAP ainsi qu’à son rôle moteur dans la promotion de l’intégration africaine.

Ces objectifs sont louables, ces objectifs sont nobles, et je crois que je ne commettrais pas d’impairs en m’exprimant au nom de l’ensemble des présidents de Parlement de l’Afrique de l’Est, ici présents et en mon nom propre, lorsque je dis que nous appelons, tous, de nos vœux les plus pieux, l’avènement, demain d’un laboratoire d’idées, d’un partenaire efficace, d’un partenaire fiable.
Mais ces souhaits formulés ici, pour qu’ils puissent se réaliser, demain, devront être mis en chantier avec beaucoup de minuties, devront être mis en chantier pas à pas, devront être pris dans leurs globalités, dans leurs complexités : Chers collègues, ils nous appartient d’apporter chacun notre pierre à l’édifice, il serait illusoire de croire que le bureau du PAP, les parlementaires du PAP, à eux seuls, puissent porter sur leurs épaules notre rêve africain commun… 

Si nous souhaitons un parlement panafricain défenseur de la liberté, de la démocratie, indépendant et libre, il nous faut d’abord gagner le combat des cœurs…Le cœur de nos parlements, le cœur de nos élus, le cœur de nos citoyens… Celui de nos Chefs d’Etats viendra sans difficulté aucune lorsque tous les autres auront été conquis ». 

Enfin, il est important de signaler que la séance solennelle d’ouverture du Parlement Panafricain se déroulera cette fois-ci exceptionnellement en présence des Présidents de l’Afrique du Sud et de la Libye. A cette occasion le président Libyen présentera, d’ailleurs, un discours sur l’état de la Nation Africaine. 
